
Pour de meilleurs résultats, ouvrez ce porte-documents PDF dans
 
Adobe Reader X, ou dans Adobe Acrobat X, ou version ultérieure.
 

Télécharger tout de suite Adobe Reader 

http://www.adobe.com/go/reader_download_fr




Rue Allen Est


R
ue


de
W


at
er


lo
o


R
ue N


ord


Rue Shaw


R
ue


de
s


C
hê


ne
s


R
ue


B
eauregard


Rue
Nor


ris


Rue Déragon


Rue Georges


Rue Papineau


Rue Russell


Rue
Lam


bert


Rue York
Rue Saint-Jean


Rue Orchard


Rue des Plaines


Rue Saint-Joseph


R
ue


B
eaulne


Rue
de


s Cèd
re


s


R
ue


de
la


C
ou


r


Place Lussier


R
ue


de
s


P
in


s


Rue Cleary


R
ue


E
astern


R
ue


H
opkins


Rue Danie


lle


Rue M
acD


onald


R
ue


G
év


ry


Rue Potvin


Rue Young


Rue Allen Ouest


Rue
Stevens


Avenue du Parc


R
ue


du
C


im
et


iè
re


Rue Lewis Est


Rue de la Montagne


R
ue


G
iro


ua
rd


Rue Mario


Rue Taylor


Rue Robinson


R
ue de la C


our


Rue Clark


R
ue


 F
os


te
r


Rue Lewis Ouest


C
hem


in des C
ôtes


R
ue N


ord


R
ou


te
 2


43


Rue
 W


es
te


rn


R
EC


-6
7


R
EC


-8
2


R
EC


-1
8


Rue Allen Est


R
ue


de
W


at
er


lo
o


R
ue N


ord


Rue Shaw


R
ue


de
s


C
hê


ne
s


R
ue


B
eauregard


Rue
Nor


ris


Rue Déragon


Rue Georges


Rue Papineau


Rue Russell


Rue
Lam


bert


Rue York
Rue Saint-Jean


Rue Orchard


Rue des Plaines


Rue Saint-Joseph


R
ue


B
eaulne


Rue
de


s Cèd
re


s


R
ue


de
la


C
ou


r


Place Lussier


R
ue


de
s


P
in


s


Rue Cleary


R
ue


E
as


te
rn


R
ue


H
opkins


Rue Danie
lle


Rue M
acD


onald


R
ue


G
év


ry


Rue Potvin


Rue Young


Rue Allen Ouest


Rue
Stevens


Avenue du Parc


R
ue


du
C


im
et


iè
re


Rue Lewis Est


Rue de la Montagne


R
ue


G
iro


ua
rd


Rue Mario


Rue Taylor


Rue Robinson


R
ue de la C


our


Rue Clark


R
ue


 F
os


te
r


Rue Lewis Ouest
C


hem
in des C


ôtes


R
ue N


ord


R
ou


te
 2


43


Rue
 W


es
te


rn


R
EC


-6
7


R
EC


-8
2


R
EC


-1
8


Limite municipale


Limite de lot


PIIA


Secteur « Centre-ville »


Secteur « Rue de la
Cour »


Secteur « Rue du
Brabant »


Secteurs résidentiels
traditionnels


Secteurs résidentiels


Secteurs « Entrée de
ville »
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Vaterloo 
PARTENAIRE E IE 


Projet de règlement 26-960-1 modifiant le Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale numéro 25-960 afin de revoir la 
limite d'un secteur « Entrée de ville » 


ATTENDU QUE le Conseil a adopté le Règlement sur les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale (PIIA) numéro 25-960 le 
9 septembre 2025; 


ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet de modifier un 
règlement sur les PIIA; 


ATTENDU QUE le Conseil juge opportun de revoir la limite d'un secteur 
« Entrée de ville »; 


ATTENDU QU' un avis de motion a été donné lors de la séance du Conseil du 
14 avril 2026, accompagné du dépôt du présent projet de 
règlement. 


En conséquence, le Conseil décrète ce qui suit : 


Article 1 


Article 2: 


Le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale numéro 25-960 est modifié à l'annexe A intitulée 
« Plan des secteurs assujettis au PIIA » en retirant un terrain 
situé en bordure de la rue Taylor (lot 4 161 882) du secteur 
« Entrée de ville», le tout tel qu'apparaissant à l'annexe A 
jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante. 


Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la 
Loi. 


Adopté à Waterloo (Québec) ce � O.v,-..,\ 


'l 


y, greffière 


Avis de motion et dépôt/présentation du projet de règlement : 14 avril 2026 


Adoption du premier projet de règlement : 14 avril 2026 


Assemblée publique de consultation : 12 mai 2026


Adoption du second projet de règlement : 


Adoption du règlement: 


Avis public de promulgation du règlement 


Entrée en vigueur du règlement: 





